
ACCOMPAGNEMENT AUX ACTIVITÉS
- Par les agents et les animateurs de la Ville

- Retour possible sur l’accueil de loisirs jusqu’à 17h55

FONCTIONNEMENT DES ATELIERS MUNICIPAUX (ALSH)
Atelier ludothèque avec Glen :

- Un temps d’activité où l’enfant joue, découvre, apprend, échange, imagine...

- Un atelier où l’inscription à l’année n’est pas obligatoire, participation libre.

Atelier p’tits chefs (un mardi sur deux) avec Françoise et Nathalie :

- Un atelier culinaire où l’enfant réalise des recettes simples et délicieuses.

- Un atelier où l’inscription est obligatoire à l’année - 12 places maximum.

Atelier marionnettes (trois mardis sur quatre) avec Isabelle :

- Un atelier où les enfants créent et fabriquent leur propre marionnette.

- Un atelier où l’inscription est obligatoire - 12 places maximum.

Atelier sportif avec Christophe :

- Un temps d’activité où l’enfant joue, découvre de nouveaux jeux sportifs et coopératifs.

- Un atelier où l’inscription est obligatoire à l’année.

Atelier Arts plastiques avec Elodie:

- Un temps d’activité où l’enfant découvre, imagine et développe toute sa créativité à travers 

les arts plastiques.

- Un atelier où l’inscription est obligatoire à l’année.

Atelier créatif (un vendredi sur deux) avec Christiane et Nathalie :

- Un temps d’activité où l’enfant expérimente, joue avec les matériaux pour créer ses propres 

réalisations.

LES TARIFS
1. Pour les activités associatives : voir avec l’association pour la cotisation à l’année.

2. Pour les ateliers municipaux : tarifs à la demi-heure (APS 1/2h) calculé en fonction des 

revenues (carte +)

INSCRIPTIONS ET INFORMATIONS
- Forum des associations : le samedi 3 septembre de 10h à 17h à la Maison des Arts Martiaux.

- Au sein de chaque association pour les activités associatives.

- Au sein du service Enfance, Jeunesse et Écoles (EJE) pour les ateliers municipaux (ALSH) 

menés par les animateurs de la Ville.

Mairie d’Étiolles - 1 rue de Thouars - 91450 Étiolles

Service EJE : tél. 01 60 75 96 39 - eje@etiolles.fr - www.etiolles.fr

Rentrée scolaire 2016/2017

Programme des activités associatives 

et des ateliers municipaux

dans le cadre des Temps d’Activités 

Périscolaires

Démarrage des activités et des ateliers
à partir du lundi 19 septembre 2016*

* sauf pour le Hip Hop à partir du 12 septembre

ÉLÉMENTAIRE



ÉLÉMENTAIRE

LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI

SHIATSU par l’ADS
École maternelle
5 / 10 ans
16h15 - 17h15

THÉÂTRE par le Théâtre du Carré Magique
Préfabriqué
CE1 / CM2
16h15 - 17h45

MULTISPORTS par l’AEMA
Gymnase
CE1 / CE2
16h15 - 17h45

TENNIS par le Tennis Club
Cours de tennis
CP / CM2
17h00 - 18h00

CIRQUE par l’AEMA
Salle de sport
CP / CM2
17h15 - 18h15

DANSE MODERN JAZZ par l’AEMA
Préfabriqué
CP / CM2
17h15 - 18h15

JEU DE SOCIÉTÉ par l’ALSH
École élémentaire
CP / CM2
16h30 - 18h30

ATELIER MARIONNETTES par l’ALSH
École élémentaire
CP / CM2
16h15 - 18h15

THÉÂTRE par le Théâtre du Carré Magique
Préfabriqué
CP / CM2
16h15 - 17h45

ZUMBA par l’AEMA
Salle de sport
CP / CM2
16h15 - 17h15

GRS par le SEGRS
Gymnase
CP / CM2
17h15 - 18h15

MULTIDANSES par l’AEMA
Salle de sport
CP / CM2
17h15 - 18h15

TENNIS par le Tennis Club
Cours de tennis
CP / CM2
17h00 - 18h00

ATELIER P’TITS CHEFS par l’ALSH
École élémentaire
CP / CM2
16h15 - 17h15

MULTISPORTS par l’AEMA
Gymnase
CP
16h15 - 17h45

HIP HOP par l’AE2H
Préfabriqué
CP / CE2
16h15 - 17h00

ARTS PLASTIQUES par l’ALSH
École élémentaire
CP / CM2
16h15 - 17h45

ATELIER SPORTIF par l’ALSH
Salle de sport
CM1 / CM2
17h15 - 18h15

HIP HOP par l’AE2H
Préfabriqué
CM1 / CM2
17h00 - 18h00

TENNIS par le Tennis Club
Cours de tennis
-
17h00 - 18h00

ATELIER SPORTIF par l’ALSH
Salle de sport
CP / CE2
16h15 - 17h15

HIP HOP par l’AE2H
Salle de sport
CP / CE2
16h00 - 17h00

ANGLAIS par l’AEMA
École élémentaire (Salle 7)
CP / CM2
16h15 - 17h15

ATELIER CRÉATIF par l’ALSH
École élémentaire
CP / CM2
16h15 - 17h15

TENNIS par le Tennis Club
Cours de tennis
CP / CM2
17h00 - 18h00

HIP HOP par l’AE2H
Salle de sport
CM1 / CM2
17h00 - 18h00

MULTISPORTS par l’AEMA
Gymnase
CM1 / CM2
16h15 - 17h45


